
 

Compte-rendu succinct du Conseil Municipal 
Séance du 13 janvier 2020 

 

Secrétaire de séance : Madame Marielle DONCHE. 
 
Présents : Monsieur Alain CIABATTINI, Madame Régine MAYORAZ, Madame Johane NOURRISSAT, Monsieur 
Laurent GROS, Madame Patricia COURIOL, Madame Marie-Claire GOBET, Madame Marielle DONCHE, Monsieur 
Gérald BORNAND, Monsieur Bruno THABUIS, Monsieur Frédéric CHABOD, Monsieur Franck CHALLUT, Monsieur 
Jean LABARTHE, Monsieur Jean-Claude VIAL. 
Pouvoirs : 
Aucun 
Absents : Madame Christine ROSSAT, Madame Elodie RENOULET. 
Monsieur le Maire ouvre la séance et constate que le quorum est atteint.  

 
Point 1 
Adopté à 
l’unanimité 

1) Compte-rendu de la séance du 3 décembre 2019 
Il est demandé au Conseil municipal d’adopter le compte-rendu de la séance précédente du 
Conseil Municipal 
 

Point 2 
DEL2020-01-01 
Adopté à 
l’unanimité 

2) FINANCES : Décision modificative N°5 – virements de crédit 2019 
Il est demandé au Conseil municipal d’approuver la décision modificative N°5 au BP 2019 
Article 6336 : Cotisations au centre national et centre de gestion de la FPT : +200€ 
Article 6135 : Locations mobilières : -200€ 
Article 1641 : Emprunts : +1.200€ 
Article 2138 : Autres constructions : -1.200€ 
 

Point 3 
DEL2020-01-02 
Adopté à 
l’unanimité 

3) FINANCES : Délibération autorisant Monsieur le Maire à engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement pour le budget 2020 

Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser les dépenses d’investissement avant le vote 
du budget primitif à hauteur de 25% du total du montant budgétisé des dépenses 
d’investissement de l’année 2019 (hors chapitre 001-16). 
 

Point 4 
DEL2020-01-03 
Adopté à 
l’unanimité 
 

4) RESSOURCES HUMAINES : Mise à jour du tableau des effectifs 
Il est demandé au Conseil Municipal d’adopter le tableau des effectifs présenté et arrêté à 
la date du 1er janvier 2020. 

Point 5 
DEL2020-01-04 
Adopté à 
l’unanimité 

5) FINANCES : Subventions aux associations / écoles 
Il est demandé au Conseil Municipal d’attribuer les demandes de subventions : 

Association / Ecole Objet Statut 
Accordée / 

Réfusée 

Montant 
Total 

IME L’espoir – Aller plus haut Enfant de la commune scolarisé à l’IME 
pour des raisons médicales et de handicap 

Accordée 50,00€ 

Les amis du vieil Arthaz Dépenses 2019 Accordée 1.000,00€ 

Muay Thaï Boxe thaïlandaise Arthaz – aide DEJEPS 
formation 

Accordée 200,00€ 

AFSEP Scléroses en plaques Refusée  

Lutte contre la faim Agglo 
Annemasse et Genevois 

7 bénéficiaires à Arthaz : 7x20€ demandés Accordée 140,00€ 

Protection civile Renouvellement parc ambulance Refusée  

Ligue contre le cancer Demande de subvention 2020 Refusée  

CODERPA Demande de subvention 2020 Refusée  

    
 

Point 6 
DEL2020-01-05 
Adopté à 
l’unanimité 

6) ECLAIRAGE PUBLIC – TRANSFERT DE LA COMPETENCE OPTIONNELLE « ECLAIRAGE 
PUBLIC » AU SYANE 

Il est demandé au Conseil Municipal de transférer la compétence optionnelle « Eclairage 

Public » selon : l’option B : Investissement et Exploitation/Maintenance niveau de service 
Optimal, avec une prise d’effet à l’issue du diagnostic effectué par le SYANE. 



 
Point 7 MAISON MEDICALE : Informations suivi du dossier. 

Monsieur le Maire informe que les 3 devis nécessaires pour l’architecte ont été reçus et que 
le choix a été fait vis-à-vis du pourcentage de frais le moins élevé. 
 

Point 8 VENTE MAISON MESSERLY : Informations suivi de la vente. 
A ce jour, il n’y a pas eu d’autre offre que celle à 330.000,00€. 
 

Point 9 
Validé à 
l’unanimité 

LOCAL COIFFURE 
Monsieur le Maire informe de l’installation prochaine d’un salon de coiffure. 
Il est demandé au conseil municipal l’autorisation de faire une gratuité pendant 3 mois. 
 

Point 10 URBANISME 
Présentation des dossiers par Laurent GROS. 
 

Point 11 Questions diverses. 

- Organisation des bureaux de vote des élections municipales des 15 et 22 mars 
prochains 

- Budget : le travail sur le budget 2020 est en cours, et si nous sommes prêts, nous 
pourrons le voter fin février 

- Monsieur CHALLUT rappelle que le feu tricolore au carrefour est toujours 
dangereux. 

- Un grillage a été posé au stade sur le terrain synthétique. 

- Prochaine séance de conseil municipal : 25 février, avec le vote du budget si tout est 
prêt. 

 
Monsieur le Maire clôt les débats, remercie les conseillers municipaux et lève la séance à 21h33. 


